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DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 22 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 54-2026 

 

OBJET : AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

ORGANISATION DU MARCHE NOCTURNE DU 20 JUIN 2026 

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses dispositions 

relatives à l’occupation privative du domaine public ; 

 

Vu la demande présentée par l’association NOE EN FETE, en date du 3 avril 2026, 

sollicitant l’autorisation d’occuper le domaine public communal afin d’organiser un 

marché nocturne le 20 juin 2026 ; 

 

Considérant l’intérêt de cette manifestation pour l’animation du centre-ville, le soutien 

au commerce local et l’attractivité de la commune ; 
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Considérant que l’occupation projetée concerne le centre-ville : esplanade Abolin, 

place Pardailhan et allée des Fontaines ; 

 

Considérant qu’il convient de fixer les conditions d’occupation du domaine public par 

voie de convention ; 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

DÉCIDE : 

 

Article 1er – Autorisation d’occupation 

D’autoriser l’occupation temporaire du domaine public communal par l’association 

NOE EN FETE pour l’organisation d’un marché nocturne le samedi 20 juin 2026, de 18h à 

23h, esplanade Abolin, place Pardailhan et allée des Fontaines. 

 

Article 2 – Convention d’occupation 

D’approuver les termes de la convention d’autorisation d’occupation temporaire du 

domaine public et le règlement interne du marché annexés à la présente délibération. 

 

Article 3 – Conditions financières 

De fixer la redevance d’occupation du domaine public : 

• à titre gratuit, compte tenu du caractère d’intérêt local de la manifestation.  

 

Article 4 – Obligations de l’organisateur 

L’organisateur devra : 

• respecter les règles de sécurité et d’accessibilité ;  

• obtenir l’ensemble des autorisations administratives nécessaires ;  

• assurer le nettoyage et la remise en état des lieux ;  

• souscrire une assurance responsabilité civile couvrant la manifestation. 

 

Article 5 – Signature 

D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante annexée à la 

présente délibération ainsi que tout document afférent à cette affaire. 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

Max CAZARRE, Maire 
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